
ANNEXE A 

ATTESTATION DE MISE EN ŒUVRE

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE QUÉBEC 

Dossier: No: 200-11-028539-230

C O U R    S U P E R I E U R E 
Chambre commerciale 

DANS L’AFFAIRE DE LA LOI SUR LES 
ARRANGEMENTS AVEC LES CRÉANCIERS DES 
COMPAGNIES, L.R.C. 1985, ch. C-36, TELLE 
QU’AMENDÉE:

CENTRE DE DISTRIBUTION TRANSRAPIDE INC. 

- ET -

COMPLEXE GROUPE TRANSRAPIDE INC. 

- ET -

9480-5348 QUÉBEC INC. 

- ET -

ENTREPOSAGE DES RIVEURS, S.E.C., agissant 
et représentée par son commandité 9435-8470 
QUÉBEC INC. 

- ET -

9435-8470 QUÉBEC INC. 

DÉBITRICES 

- ET -

Q-12 CAPITAL S.E.C., agissant et représentée 
par son commandité 9489-3385 QUÉBEC INC. 

- ET -

FONDS D’INVESTISSEMENT IMMOBILIER SH,
S.E.C., agissant et représentée par son 
commandité 9489-3401 QUÉBEC INC. 

- ET -

9355-8096 QUÉBEC INC. 

- ET - 

DOUVILLE MOFFET ET ASSOCIÉS INC. 

REQUÉRANTES 

- ET -

RESTRUCTURATION DELOITTE INC. 

CONTRÔLEUR 

- ET -



9485-2282 QUÉBEC INC. 

- ET -

INVESTISSEURS VISÉS PAR LE PROTOCOLE 
D'ENTENTE DU 18 AVRIL 2023, TEL 
QU’AMENDÉ

- ET -

LE REGISTRAIRE DU REGISTRE FONCIER DE LA 
CIRCONSCRIPTION DE LÉVIS 
LE REGISTRAIRE DU REGISTRE DES DROITS 
PERSONNELS ET RÉELS MOBILIERS 

MIS EN CAUSE 

ATTESTATION DE MISE EN ŒUVRE

PRÉAMBULE:

CONSIDÉRANT que la Cour Supérieure du Québec (la « Cour ») a rendu une ordonnance initiale du 
premier jour (l’ « Ordonnance du premier jour ») datée du 3 mai 2023 à l’égard des Débitrices; 

CONSIDÉRANT que conformément à l’Ordonnance du premier jour et tel que confirmé par les 
ordonnances initiales amendées et reformulées émises par la suite, Restructuration Deloitte inc. 
(le « Contrôleur ») a été nommé Contrôleur;  

CONSIDÉRANT que l’Ordonnance d’homologation, d’approbation et de dévolution prévoit la
délivrance de cette Attestation de mise en œuvre; 

LE CONTRÔLEUR CERTIFIE QU’IL A CONNAISSANCE PERSONNELLE OU QU’IL A ÉTÉ AVISÉ
PAR LES REQUÉRANTES DE CE QUI SUIT:

(a) Le Fonds prévu au paragraphe 7.1 du Plan a été constitué conformément aux dispositions 
du Plan; 

(b) Des conventions de prêt modifiées et refondues à la satisfaction de chacun des Créanciers 
détenteurs d’une Créance assumée prévue au sous-paragraphe 2.5(c) ont été conclues; 
ces Créanciers détenteurs d’une Créance assumée sont remboursés; 

(c) La garantie prévue au paragraphe 2.5 (d) du Plan a été mise en place par la remise en 
fidéicommis, auprès du Contrôleur, de la somme de 3 275 000 $ jugée nécessaire pour 
garantir le paiement des Retenues contractuelles; 

(d) Le versement au Contrôleur de toute autre somme devant être déposée en sus du Fonds 
aux termes des ententes intervenues avec des Créanciers a été effectué;

(e) Toutes les autres conditions et formalités du Plan ont été respectées à la satisfaction du 
Contrôleur, incluant les conditions énoncées au paragraphe 7.1 du Plan;

(f) L’Entité de relance a confirmé au Contrôleur que les étapes requises de la Réorganisation
corporative nécessaires avant la Date de mise en œuvre ont été complétées;



(g) Les obligations garanties par la charge d’administration ont été acquittées;

(h) Par le dépôt des présentes, le Contrôleur atteste donc que la Date de mise en œuvre est 
intervenue.

Cette attestation a été délivrée par le Contrôleur, le 31 mai 2024 à 1111 h 4040.

Restructuration Deloitte inc., ès qualités de 

Contrôleur de Centre de distribution Transrapide 

inc., Complexe Groupe Transrapide inc., 

9480-5348 Québec inc., Entreposage des 

Riveurs, s.e.c., agissant et représentée par son 

commandité 9435-8470 Québec inc.et

9435-8470 Québec inc. et non à titre personnel.

PAR/______________________________

Éric Vincent, CPA, CIRP, SAI

Premier vice-président
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No.: 200-11-028539-230 

COUR SUPÉRIEURE 
(CHAMBRE COMMERCIALE) 

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE QUÉBEC 

DANS L’AFFAIRE DE LA LOI SUR LES ARRANGEMENTS
AVEC LES CRÉANCIERS DES COMPAGNIES, L.R.C. 
(1985), CH. C-36, TELLE QUE MODIFIÉE: 

CENTRE DE DISTRIBUTION TRANSRAPIDE INC. ET AL. 
Débitrices 

et 
Q-12 CAPITAL S.E.C. ET AL. 

Requérantes 
et 
RESTRUCTURATION DELOITTE INC. 

Contrôleur  

ANNEXE A 
ATTESTATION DE MISE EN ŒUVRE 

ORIGINAL 

Me Gary Rivard N/d: 109187.00001 
Gary.rivard@bcf.ca  

1100, boul. René-Lévesque Ouest, 25e étage
MONTRÉAL, QUÉBEC, CANADA, H3B 5C9 
Tel: (514) 397-6907 
Fax: (514) 397-8515 

BB 7462 

Me Charles Lapointe                      Notre dossier 344644.0024
charles.lapointe@langlois.ca         

Complexe Jules-Dallaire, T3 
2820, boulevard Laurier, 13e Étage 
QUÉBEC, QUÉBEC, CANADA, G1V 
0C1 
Tel. : (418) 650-7000 
Fax : (418) 650-7075 

Casier : BK 0194 




